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1. Préalable  

Le présent dossier concerne le projet de r®vision du Plan Local dõUrbanisme de la commune de 

Vensac , située dans le département de la Gironde (33) et comprise dans le périmètre de la 

Communauté de Communes de Médoc Atlantique. Vensac est une commune littorale de la pointe 

Médoc.  

Le village se trouve ¨ 20 minutes de Lesparre M®doc et en dehors de lõaire dõinfluence de 

lõagglom®ration bordelaise qui est ¨ une heure de route.  

 hectares. 

 

 

Plan de situation de la commune de Vensac 
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Focus sur la commune de Vensac  

 

La commune est couverte actuellement par un PLU, approuvé par délibération le 11 aout 2012 et a 

connu plusieurs évolutions . Le règlement graphique (zonage) en vigueur est présenté ci -après.  

 

 

Zonage actuellement en vigueur sur la commune de Vensac  
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2. Limites et difficultés rencontrées lors de la proc édure de révision du 

PLU 

Le PLU de Vensac a connu plusieurs évènements forts durant sa révision  : 

Á La pandémie liée au COVID -19, qui a influé sur le calendrier de révision du plan local 

dõurbanisme ; 

Á Lõadoption dõun nouvel arr°t® pr®fectoral fixant les volumes maximum pr®levables autoris®s 

pour le Syndicat de Saint -Vivien -de -Médoc , en sa qualit® de ma´tre dõouvrage pour 

lõalimentation en eau potable du territoire. Le nouvel arr°t® pr®fectoral, applicable depuis 

début 2023, a induit une réduction du volume prélevable de 117 000 m3/an.  

Plusieurs ®changes ont eu lieu avec les bureaux dõ®tudes ANTEA et Advice Ing®nierie (en 

charge du dossier de D®claration dõUtilit® Publique pour le forage du Grand Crohot).  

Le SMEGREG a également été sollicité. Des échanges ont eu lieu à plusieurs reprises et une 

visioconférence a notamment été organisée le 5 mai 2023, associant le SMEGREG, Metropolis 

et la mairie de Vensac.  

 

Le PLU de Vensac r®vis® a fait lõobjet dõune premi¯re proc®dure. Le PLU a ®t® approuv® une premi¯re 

fois le 19 f®vrier 2024, et a fait lõobjet dõobservations par le contr¹le de l®galit®. La d®lib®ration 

dõapprobation a donc ®t® retir®e par le Conseil Municipal en date du 13 mai 2024, afin de pouvoir 

intégrer les observations du contrôle de légalité.  

Le présent PLU a donc  fait lõobjet de reprises afin dõint®grer les demandes de la préfecture, 

notamment pour mettre en ïuvre une meilleure application de la loi littoral. N®anmoins, lõint®gralit® 

du document nõa pas ®t® retravaill®, notamment au sein des ®l®ments dõ®tat initial de la commune. 

Par exemple dans le diagnostic, seule la partie traitant des ®l®ments de la loi littoral ¨ lõ®chelle de la 

commune ont été revus, con formément à ce qui avait été demandé par les services de la préfecture. 

De ce fait, d es décalages peuvent apparaître entre les données initiales, la traduction règlementaire 

et la réalité du terrain, la commune ayant poursuivi son projet de développement en application du 

PLU en vigueur.  

 

Par ailleurs, au début de la révision du PLU, le SCOT Médoc Atlantique ®tait en cours dõ®laboration. Au 

premier arr°t du PLU r®vis®, le SCOT ®tait suffisamment avanc® pour penser quõil serait approuv® au 

moment de lõapprobation du PLU. Toutefois, le PLU a ®t® plus rapide et a ainsi ®t® approuv® avant le 

SCOT, alors même que la compatibilité du PLU avait é té réalisée avec celui -ci (objectifs de 

consommation dõespacesé). Ce point faisait ®galement lõobjet de remarques lors de la consultation 

partenaires publi cs. Aujourdõhui, le SCOT M®doc Atlantique a ®t® approuv®, la compatibilit® avec ce 

document a donc pu °tre r®alis®e conform®ment ¨ la r¯glementation du Code de lõUrbanisme.  
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1. Diagnostic  : les points essentiels à retenir  

1.1. Analyses socio -démographiques et économiques  

¶ 986 habitants à Vensac  en 201 7, 1146 habitants en 202 2. 

¶ +214 habitants en 10 ans, avec  un taux de variation annuel moyen de 3,84% entre 2007 et 2012 

puis de 1,13% entre 2012et 2017.  

¶ Une population ©g®e qui a tendance ¨ rajeunir, lõindice de jeunesse est de 0,48 en 2017. Cela 

sõaccompagne dõune taille des m®nages qui se stabilise autour de 2,1, une baisse de la part 

des couples sans enfants au profit de ceux avec enfants.  Un rajeunissement grâce à une forte 

attractivité de la commune.  

¶ Des perspectives démographiques basées sur les dynamiques connues précédemment qui 

estiment un accueil de nouveaux habitants de +1 22 à + 181. Lõhypoth¯se haute correspond ¨ 

lõhypoth¯se haute du SCOT (1,3% par an).  
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1.2. Habitat et logement  

¶ Le parc de logements est typique dõune commune rurale : une majorité de grandes maisons, 

occupées par des propriétaires, et un grand nombre de pavillons récents. Un parc très peu 

diversifié.  

¶ En tant que commune du littoral aquitain, Vensac dispose dõune part importante de r®sidences 

secondaires  : 34% en 2017, mais de très peu de logements vacants.  

¶ Un parc de logements qui a triplé en 50 ans . Une très forte production de logements sur les 

dernières années  : 42 en 2018, 50 en 2019, contre une dizaine par an entre 2009 et 2016.  

¶ Au regard des perspectives démographiques passées, la mise sur le marché de 5 8 à 86 

logements serait nécessaire, soit environ 6 à 9 logements par an.  

¶ Ces constats traduisent lõattractivit® certaine de Vensac , qui connait une demande foncière 

certaine.  

¶ De ce fait, le d®veloppement urbain escompt® doit mettre en ïuvre les outils permettant un 

maintien voire un renforcement de la qualité du cadre de vie afin de pérenniser  et de 

développer  les équipements communaux, notamment scolaires et sportifs.  
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Et le «  point mort  »  ? 

Le calcul du « point mort » consiste à calculer le nombre minimal de logements à produire pour 

permettre le maintien dõune population constante en volume et pour  répondre aux mutations 

structurelles des ménages et du parc de logements.  

Sur la commune d e Vensac , le point mort est de 77 logements . 
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1.3. Les activités économiques  

¶ Le caractère rural et résidentiel de Vensac  ressort fortement de cette analyse économique 

caractérisé par peu dõemplois. Toutefois, lõattrait de la commune pour les personnes retrait®es 

se conjugue ¨ une part dõactifs peu ®lev®e.  

¶ La conséquence de cette carence en emplois et services de proximité est le déplacement 

quotidien des habitants dans les pôles proches , notamment à Lesparre Médoc.  

¶ Il nõexiste pas de zones dõactivit®s ®conomiques.  

¶ Lõenjeu principal relatif ¨ lõ®conomie est le maintien voire le d®veloppement de lõ®conomie 

pr®sentielle en centre bourg, m°me si le PLU permet lõaccueil de quelques activit®s ¨ lõEst du 

bourg.   

¶ Lõagriculture est pr®sente, avec des superficies plant®es en vigne, li®es ¨ la production de vin 

du M®doc, mais aussi pour de lõ®levage. Une vaste partie Ouest de la commune est couverte 

par de la forêt de pins maritimes, boisements liés à la sylviculture.   

¶ Une activit® de tourisme d®velopp®e, m°me si elle lõest moins que sur dõautres communes 

voisines, Vensac ne disposant pas de bourg sur le littoral. Trois campings sont implantés à 

Vensac , et lõactivit® de g´tes est ®galement pr®sente.  
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1.4. Equipements et services publics  

¶ Le bourg de Vensac est identifiable ais®ment, notamment gr©ce ¨ son p¹le dõ®quipements. 

Ce sont les équipements qui créaient la centralité.  Il se compose dõ®quipements administratifs, 

de loisirs, sportifs, scolaires, et de services médicaux. Tous sont regroupés le long de la RD101E5 

autour de lõ®glise et de la mairie, m°me si aujourdõhui, la polarit® a ®t® ®tendue vers le sud, 

avec une salle des fêtes, un petit pôle commercial et un projet de piscine.  

¶ Plusieurs professionnels médicaux sont présents sur la commune, mais cela reste insuffisant pour 

couvrir les besoins de la population.  
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1.5. Transports, déplacements et stationnements, réseaux  

¶ Vensac est traversée sur sa partie est par la RD 1215, reliant la pointe du Médoc à 

lõagglom®ration bordelaise. 

¶ Plus ¨ lõouest, la commune est ®galement travers®e par une route secondaire allant du nord 

au sud du Médoc, la RD 101, qui devient plus au sud la RD 3.  

¶ Vensac  ne dispose pas dõoffre en transports en commun r®gulier sur son territoire. 50% des 

ménages ont au moins une voiture, et près de 90% des actifs se rendent au travail en voiture. 

Le territoire est bien maillé par les pistes cyclables.  

¶ Le stationnement est conséquent sur le centre -ville, permettant dõacc®der ais®ment aux 

équipements commerces et services du centre -bourg.  

¶ Enfin, concernant les réseaux numériques,  le déploiement de la fibre est finalisé sur la 

commune .  
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1.6. Organisation et formes urbaines  

¶ Historiquement le Médoc est un territoire très peu développé. Il est maillé de petits bourgs dans 

les terres. Les espaces proches de la côte sont composés de marais et de landes. Les bourgs 

sont reliés par des voies de communication qui restent peu nombreu ses. 

¶ Cette commune est très attractive du fait de son cadre rural et de son caractère cotier .  

¶ Ce qui fait lõint®r°t paysager urbain :  

o vue sur le bourg ancien depuis la traversée de la commune,  

o paysages variés, ouverts  sur la partie Est et plus fermés sur la partie ouest ,  

o Les paysages ouverts sur lõoc®an en front de mer, 

o interfaces ¨ ma´triser entre ruralit® et urbanit® en privil®giant lõintensification et la 

densification des enveloppes urbaines constituées.  

 

 

 

Evolution du territoire sur photographie aérienne (source : 

Géoportail) 

  

La carte dôEtat Major (1920- 1968) . 

Côest au XIX¯me si¯cle quôest prescrit 

lôassainissement des mar®cages et la 

plantation des pins qui donneront les 

paysages que nous connaissons aujourdôhui.  

Le bourg de Vensac se situe ¨ lôest du 

territoire communal, ¨ lô®cart de la c¹te et 

dans un espace transitionnel entre forêt, 

marais et espace agricole. Il sôest d®velopp® 

le long de la RD 101E5, qui ®tait lôaxe 

Bordeaux - Soulac - sur - Mer.  

Le bourg se compose dôun noyau 

historique ramassé qui regroupe les 

équipements et commerces organisés 

le long de lôaxe sur environ 250m. 

Plusieurs bâtis anciens étaient 

implantés à proximité du bourg et 

ont aujourdôhui ®t® incorpor®s dans 

lôunit® urbaine du bourg par le 

développement pavillonnaire 

galopant.  

Quelques habitations viennent 

ensuite ponctuer la commune, mais 

elles sont très peu nombreuses et si 

peu cons®quentes quôelles ne 

constituent pas de hameau en tant 

que tel.  
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Les formes urbaines  

Le bourg ancien 

  

Les extensions contemporaines - linéaire 

   

Le développement récent 

   

1.7. Application de la loi Littoral  

La commune ®tant riveraine de lõoc®an Atlantique, Vensac est class®e en commune littorale afin dõ°tre 

préservée de la pression urbaine, des ph®nom¯nes dõ®rosion ou submersion marine.  

En compatibilité avec le SCOT, sont ainsi retranscrits et définis plusieurs espaces  :  

- La bande littorale  

- Les espaces proches du rivage 

- Les espaces remarquables 

- Les espaces boisés significatifs 

- Les coupures dõurbanisation 
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1.8. Analyse de la consommation dõespaces et potentiel de densification 

1.8.1.Consommation dõespaces 

La consommation dõespaces naturels, agricoles et forestier r®f®rente au regard du code de 

lõurbanisme est de 22,28 hectares (donn®es en rouge dans le tableau ci-dessous), dont 19,72 hectares 

pour de lõhabitat et 2,56 pour de lõactivit®.  

Consommation d'espaces entre 2010 et 2021, en hectares, surface brute  

 

Forêts et milieux 
semi-naturels 

Territoires 
agricoles 

Territoires 
artificialisés 

Total 
général 

Habitat 12,95 6,77 6,45 26,17 

Activités économiques, 
industrielles ou commerciales 0,00 2,56 1,76 4,32 

Total général 12,95 9,33 8,21 30,49 
 

231 logements ont ®t® r®alis®s sur 23,42 hectares net ¨ vocation dõhabitat (hors routes, r®seaux et 

espaces communs), ce qui donne une surface moyenne de 1014m² par logement.  
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Consommation d'espaces NAF par période, selon le type de sol, en hectares, surface brute  

 
Territoires artificialisés Espaces NAF Total 

2011-2020 4,80 5,48 10,28 

2015-2020 3,41 16,80 20,22 

2021-2024 5,25 9,39 14,64 

Total 13,46 31,68 45,13 

 

5,78 hectares dõespaces NAF ont ®t® consomm®s depuis 2020 au sens du SCOT : 

 

 

1.8.2.Espaces libres  

Dans le PLU en vigueur, 55,41 hectares sont constructibles au regard du plan de zonage  :  

- 5,07 hectares ¨ vocation dõ®conomie touristique en zone ¨ urbaniser  

- 50,34 hectares ¨ vocation dõhabitat, dont 36,31 hectares en zone urbaine (beaucoup de dents 

creuses sur lesquelles la rétention foncière peut être élevée).  

Si on sõattache ¨ regarder les zones ¨ urbaniser ¨ court terme ¨ vocation dõhabitat, cela repr®sente 

2,94 hectares.  

Espaces densifiables et mutables du PLU en vigueur en fonction du type de sol, surfaces brutes en hectares  

 

Forêts et 
milieux semi-

naturels 

Territoires 
agricoles 

Territoires 
artificialisés 

Total 
général 

Habitat 

Zone à urbaniser à long terme  4,76 6,32  11,08 

Zone à urbaniser à court terme  0,49 1,91 0,54 2,94 

Zone urbaine  19,85 7,36 9,10 36,31 

Activités touristiques 

zone à urbaniser à court terme 5,07   5,07 

Total général 

  30,18 15,59 9,64 55,41 
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2. Etat Initial de lõEnvironnement : les points essentiels à retenir  

2.1. Patrimoine naturel et biodiversité  

Atouts  Faiblesses 

¶ Un contexte naturel et paysager qui permet 

au territoire de pr®senter une grande 

diversit® de milieux naturels et agricoles, 

favorables ¨ lõaccueil dõune biodiversit® 

riche, compos®e dõesp¯ces communes ou 

plus patrimoniales. 

¶ Des espaces prot®g®s par ma´trise fonci¯re 

(sites du Conservatoire du Littoral, Espaces 

Naturels Sensibles et zones de pr®emption). 

¶ Peu de milieux artificialis®s, et de vastes 

ensembles naturels pr®serv®s : milieux 

humides, dunaires littoraux, bois®s (70% du 

territoire communal est couvert par la for°t), 

tr¯s favorables ¨ lõexpression dõune 

biodiversit® riche. 

¶ La pr®sence dõun r®seau hydrographique 

marqu®, en particulier de la cha´ne de 

marais du Nord M®doc. Sur lõEst de la 

commune, il sõaccompagne dõun r®seau de 

haies relativement bien structur® et 

d®velopp®, de nature ¨ renforcer la 

fonctionnalit® et donc lõattractivit® des 

milieux pour la biodiversit®. 

¶ Des marais qui font lõobjet dõune mise en 

valeur via la cr®ation dõun sentier de 

d®couverte. 

¶ La pr®sence dõespaces agricoles (23% du 

territoire communal), concentr®s ¨ la marge 

Est du bourg (vignobles, prairies humides des 

palus estuariens permettant lõ®levage de 

bovins notammenté). 

¶ Aucune activit® industrielle recens®e sur la 

commune pouvant impacter 

lõenvironnement. 

¶ Des espaces littoraux tr¯s peu am®nag®s, 

qui permettent de pr®server la qualit® 

®cologique des milieux dunaires. 

¶ Des zonages dõinventaire (ZNIEFF) et 

r®glementaires (Natura 2000) qui ne 

repr®sentent quõune faible partie de 

la superficie communale (les zonages 

nõ®tant pr®sents que sur la frange 

Ouest de la commune, en fa­ade 

littorale, et sur la frange Est et Sud) : les 

zonages du patrimoine naturel ne 

sont ainsi pas repr®sentatifs de la 

qualit® ®cologique propre au 

territoire. 
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Opportunités  Menaces  

¶ La r®vision du PLU constitue lõopportunit® 

de r®interroger les orientations de 

d®veloppement affich®es dans le PLU en 

vigueur. 

¶ Le SCOT Médoc Atlantique permet de 

disposer de dispositions règlementaires 

visant la préservation du capital 

écologique local, partagées au -delà des 

seules limites communales de Vensac  

¶ Le r®chauffement climatique, qui fragilise 

les milieux, et la faune et la flore qui en 

d®pendent, notamment la biodiversit® 

inf®od®e aux zones humides. 

¶ Le recul du trait de c¹te, qui va 

progressivement modifier les ®quilibres 

®cologiques, et in fine la biodiversit® qui 

est associ®e aux milieux dunaires sur les 

parties impact®es. 
 

Les enjeux  

¶ La pr®servation de la Trame Verte et Bleue, en ®vitant plus particuli¯rement la fragmentation 

des r®servoirs de biodiversit® et des corridors ®cologiques. 

¶ Lõint®gration des enjeux dõaccueil et de maintien de la biodiversit® inf®od®e aux milieux 

urbains. 

¶ Une attention forte sur la gestion des eaux pluviales et les probl®matiques dõassainissement, 

compte-tenu de la pr®gnance des milieux humides sur la commune. 

¶ Lõanticipation du changement climatique, avec ses effets sur lõ®tiage des cours dõeau : la 

pr®servation des zones humides est un enjeu au regard de leur fonction de soutien en 

p®riode dõ®tiage. 
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2.2. Paysage  

Atouts  Faiblesses 

¶ Une diversit® paysag¯re relativement 

pr®serv®e en lien avec la pr®sence des 

milieux naturels et agricoles tels que les 

milieux bois®s, littoraux et humides. 

¶ ë lõEst du bourg, des espaces viticoles 

peu touch®s par la densification urbaine, 

en raison de la dynamique encore 

favorable li®e ¨ la production. 

¶ Le littoral, pourvoyeur dõun paysage en 

mouvement ; la pr®sence de blockhaus, 

participant ¨ lõattractivit® des paysages 

littoraux. 

¶ Un patrimoine rural b©ti pr®sentant un 

int®r°t paysager et architectural ¨ 

pr®server : ®lise Saint-Pierre, moulin, b©tis 

anciens dont agricoles, blockhausé 

¶ La pr®sence de liaisons douces et de 

boucles de randonn®e, supports pour le 

maillage du territoire et la d®couverte 

des paysages locaux. 

¶ Lõidentification des principaux points de 

vue perceptibles depuis les voies 

principales ¨ pr®server. 

¶ ë lõOuest du bourg, des espaces d®di®s 

¨ la polyculture et ¨ lõ®levage, morcel®s 

par une dynamique de d®prise et 

g®n®ralement limit®s par des zones 

bois®es. 

¶ Le littoral, constituant un ensemble ¨ 

lõ®quilibre pr®caire en lien avec les 

ph®nom¯nes dõ®rosion de la c¹te et de 

r®gression de la dune vers lõEst ; la 

pr®sence des blockhaus est aujourdõhui 

soumise aux effets n®fastes du recul du 

trait de c¹te. 

¶ Des constructions dont les cl¹tures sont 

h®t®rog¯nes voire banalisantes, ne 

permettant pas dõ®tablir une harmonie 

visuelle dans le paysage urbain local 

(Vensac Oc®an I). 

 

Opportunités  Menaces  

¶ Le SCoT M®doc Atlantique, visant ¨ 

proposer plusieurs outils dõinformation, de 

diagnostic et dõaction en faveur du 

patrimoine et du paysage. 

¶ Une d®qualification des paysages locaux 

par le d®veloppement dõun habitat 

r®sidentiel banalis®, qui peut tendre ¨ 

dissoudre progressivement lõidentit® 

paysag¯re de Vensac. 

Les enjeux  

¶ Le maintien des ®quilibres actuels et des espaces de transition entre espaces naturels et 

r®sidentiels et activit®s agricoles, artisanalesé ; la limitation des mitages et la pr®servation 

des milieux fragiles (littoral, zones humidesé) face aux impacts n®gatifs li®s ¨ la fr®quentation 

touristique. 

¶ Le traitement des lisi¯res entre zones urbanis®es et espaces agricoles pour une meilleure 

int®gration paysag¯re (et une limitation des conflits dõusage), en sõappuyant notamment sur 

les motifs naturels existants (tels que les haies). 

¶ La pr®servation des ensembles bois®s, agricoles et humides (notamment des marais, 

constituant lõune des entit®s paysag¯res les plus riches du territoire communal), des points 

de vue et des panoramas. 

¶ Lõaffirmation de la notion de paysage comme bien commun de la collectivit® et image 

qualitative du territoire. 
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Les entités paysagères locales  

 

Quelques perceptions du territoireé 

Paysage urbain  
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Paysage agricole  
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Paysage de marais  

 

Les forêts  

 




























































